
Arrêt total de l’étalement urbain et de 
l’artificialisation des sols 
en favorisant la réhabilitation de l’existant et en 

ne construisant que dans les zones déjà bâties. Cela 
permet de laisser des espaces naturels et de 
respiration entre les zones urbaines, tout en 
conservant la dimension patrimoniale et paysagère 
de nos villes et villages.  

Moratoire sur la création ou l’extension 
de zones commerciales 
L’objectif est de mettre fin à ces extensions 

anarchiques, qui « consomment » des terres 
agricoles, dévitalisent nos centres villes et défigurent 
nos paysages.  

Préservation des espaces littoraux, de 
montagne, mais aussi naturels et 
forestiers en faisant un travail de veille pour 

lutter efficacement contre les constructions illégales, par 
des mesures de protection, mais aussi en exerçant les 
pouvoirs de police du maire en matière d’urbanisme. 

Elimination des décharges et 
dépôts sauvages qui se multiplient 

aujourd’hui dans notre paysage 
quotidien, à la ville comme à la campagne, en 
mettant à disposition des citoyens et des 
entreprises des décharges réglementaires 
facilement accessibles et en nombre suffisant. 

Limitation de la publicité extérieure   

• en commençant par supprimer tous 
les panneaux illégaux (jusqu’à 
70 % des panneaux existants !) ; 

• en instaurant ou révisant un 
règlement local de publicité pour 
réduire l’impact de la publicité et 
des enseignes sur les paysages et 
limiter l’appel permanent à 
surconsommer, totalement 
désastreux pour la planète ;  

• en interdisant les enseignes et 
publicités numériques, les pires 
pour nos yeux et la planète !  

Classement en espace boisé classé 
(EBC) des boisements et arbres 
patrimoniaux du territoire municipal 

y compris sur des parcelles privées, y compris 
des haies ou arbres isolés : cela préservera des 
« bûcherons » ce patrimoine végétal, qu’il soit 
chez un agriculteur, dans une zone 
pavillonnaire, ou qu’il fasse tout le charme 
d’une rue… 

Date     Prénom et Nom 
 

    Adresse mail pour authentification 

Merci de retourner votre engagement pour les paysages à : contact@paysagesdefrance.org 
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Je soussigné·e,  
 

candidat·e dans la commune de : 
 

représentant la liste : 
 
déclare soutenir les mesures ci-dessous, et m’engage à contribuer activement à leur mise en 
œuvre après les élections.  
 

Je veillerai à ce que la protection des paysages et l’amélioration du cadre de vie aient toute leur 
place dans mon programme, et ce, sur l’ensemble du territoire de ma commune. 

Le paysage, un enjeu municipal 

https://paysagesdefrance.org/
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